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CONSEIL DE QUARTIER SUD GARE DU 24 FEVRIER 2022 
COMPTE RENDU DE RÉUNION 

 

 

Olivier Roullier, Conseiller Municipal Élu du quartier sud gare souhaite la bienvenue aux personnes qui ont 

rejoint ce premier Conseil de quartier.  

Les Conseils de quartier qui sont des instances participatives d'habitants ont évolué suite à l'adoption de la 

nouvelle Charte Rennaise de la démocratie locale en conseil municipal le 11 octobre 2021. 

 

Ce premier Conseil de quartier permettra de présenter le rôle, les objectifs, le fonctionnement d'un Conseil 

de quartier et d'échanger ensemble sur les différentes façons de s'y investir. 

Dans un premier temps, il est proposé de faire connaissance ! 

 

 

<<<<  

 

 

 

 

 

 

 

Par ordre d'importance : 

1-  Invitation via la Direction de Quartiers (y 

compris boitage autour du parc de 

Villeneuve) 

2- par le bouche à oreilles, 

3- par les cartes postales (flyers), 

4- par les panneaux de quartier, 

5- par "les Rennais", 

6 – par le site de la Fabrique Citoyenne 

mailto:dqso@ville-rennes.fr
http://www.metropole.rennes.fr/
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Dans quel secteur du quartier résidez-vous ? 

 

 

 

Informations générales sur le 

quartier Participer à la vie de quartier 

S'informer sur le 

fonctionnement du Conseil de 

Quartier 

Les Mobilités 

Square Villeneuve 

Aménagement / 

Cadre de vie 

Les projets 

Animations 

Démocratie 
Curiosité Cadre professionnel 
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1 - LE CONSEIL DE QUARTIER "NOUVELLE FORMULE" : Présentation par M. Olivier ROULLIER 
 Le power point est joint au compte rendu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REMARQUES DES PARTICIPANTS : 

 

 

Les modes doux de transports, 

La nature en ville, la biodiversité sur le quartier, 

Le stationnement sur le quartier, 

Le patrimoine non valorisé (Anciens ateliers Mt St Michel,...) 

L'extinction de l'éclairage public, 

Les tags, 

L'animation dans le quartier : comment faire vivre un 

quartier ? 

La solidarité auprès des plus démunis 

Le devenir du parc de Villeneuve, 

Participer à la réflexion du devenir de l'ex prison Jacques 

Cartier 

En résumé : 

Le conseil de quartier est ouvert à toutes et tous (volontaires et 

tirés au sort), 

C'est un lieu d'échanges, de construction de projets entre 

habitants, un espace de concertation sur certains sujets 

Création d'une instance de coordination composée de" co-

animateurs habitants" de secteurs (Madeleine, Villeneuve, 

Sainte Thérèse et Binquenais) et de l'élu de quartier, 

Création de groupes projets dont l'objectif est de s'investir ou 

proposer des projets concernant le quartier, 

Un socle de fonctionnement des conseils de quartier est défini 

en inter quartiers. Le conseil de quartier Sud Gare pourra se 

doter d'un règlement intérieur conforme aux principes définis 

par la Charte. 

La dotation du conseil de quartier Sud Gare est de 6 000 euros : 

Un budget pour faciliter les travaux des conseils de quartier, 

encourager les initiatives des habitants, l'animation du quartier. 

SUITE :  

- Les personnes qui souhaitent être co-

animateurs sont invitées à se faire 

connaitre auprès de la Direction de 

Quartiers Sud-Ouest (DQSO), 

- Nomination des co-animateurs lors du 

prochain conseil de quartier (tirage au 

sort si besoin) 

- Les modalités de l'utilisation de la 

dotation seront reprécisées  

- Définir les premiers groupes projets 

au prochain Conseil de quartier 
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 Remarques des participants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 - LES GROUPES PROJETS : ILLUSTRATION PAR L'ETUDE SUR LES USAGES ET LES BESOINS SUR LE SQUARE 

VILLENEUVE 
 

Rappel historique : lors de la dernière campagne du Budget Participatif, 4 projets ont été déposés (espace 

santé, aire de jeux, biodiversité, éclairage solaire) sur le square. 

Fort de ce constat et des usages constatés actuellement sur le square, la Ville a décidé de confier à des 

étudiants inscrits en Master 2 "Aménagement et Collectivités Territoriales" une mission d'étude et de 

diagnostic auprès des habitants et usagers, afin d'identifier les envies et capacités d'évolution du square.

  

Objectif : aboutir à une proposition participative qui pourrait être déposée au prochain Budget Participatif. 

Phases de la commande :  

 Octobre 2021 à Février 2022 : élaboration du diagnostic (entretiens, questionnaires, activités avec 

les enfants de l'école Villeneuve…), 

 Février 2022 à Mars 2022 : ateliers avec les habitants et les usagers, 

 Mars 2022 : présentation et transmission d'un projet. 

 

Dans une première phase, les étudiants se sont attachés, au travers de deux ateliers dont l'un avec des 

écoliers de l'école Villeneuve, à identifier les usagers, les relations du parc à son environnement, sa 

perception depuis les espaces à proximité et la valeur patrimoniale du square. 

Les premiers constats : besoin de réaménager l'aire de jeux pour différentes tranche d'âges, rénovation des 

toilettes publiques, réaménagement du jardin de la crèche, protéger le patrimoine végétal, repenser 

l'utilisation et le patrimoine de la maison des jardiniers… 

Les étudiants présenteront leur étude finalisée le jeudi 31 mars prochain, 18h à la Mairie de quartier 

Bréquigny sud gare 

 

Prochain Conseil de quartier : Jeudi 7 Avril 2022 à 18h00 

À la Direction de Quartiers Sud-Ouest 

1 Place de la Communauté 

- Manque de lisibilité du site internet : un travail de révision et de réflexion est en 

cours, 

- Dans la nouvelle Charte Rennaise de démocratie locale, il existe désormais un 

droit de suite sur des sujets portés par les habitants, 

- Réflexion sur le mode de fonctionnement des conseils de quartier : horaires, 

jours, multiplier le fond et les formes des réunions (réunion sur le terrain…) 

- Comment attirer les enfants qui veulent s'investir ? 

- Quel est le poids des avis du conseil de quartier sur la politique de la Ville : 

réponse : uniquement consultatif, 

- Améliorer le lien avec les comités consultatifs thématiques, 

- Améliorer l'espace d'information et/ou de diffusion des "bonnes pratiques" 

 


